
 

Une journée passée en réunion, sur des sujets importants, mais qui n’a pas permis d’avancer sur 

les grands dossiers d’actualité à la CAF 13. 

 

La matinée du 9/11/09 a été consacrée à une séance plénière exceptionnelle du CE où les 

budgets (rectificatifs 2009 et initiaux 2010) ont été soumis au vote des élus (avis consultatif 

bien sûr). 

 

En préambule, deux commentaires :  

 

L’absence remarquée, une fois de plus de Monsieur L’agent Comptable, premier responsable 

des comptes de l’organisme et donc directement impliqué dans l’établissement des budgets.  

A croire que cet agent de direction est plus occupé à « surveiller » le personnel de ses services 

qu’à accomplir sa mission première qui est la gestion des finances de l’organisme. 

 

Ces budgets devant être soumis au vote du CA le 13/11/2009, les élus du CE devaient se pro-

noncer avant les membres du CA, cette séance plénière a donc été convoquée pour le 9/11, les 

budgets ne nous ayant été transmis que le 2/11/2009.  

 

Nous ne sommes ni des professionnels de la comptabilité et encore moins de la gestion d’un or-

ganisme de plus de 1000 salariés autant dire qu’il nous est difficile d’analyser ces documents en 

quelques jours: budgets rectificatifs gestion administrative (GA) et social et  budgets initiaux 

2010, plusieurs centaines de pages au total, que la Direction, avec tous les moyens dont elle dis-

pose, met plusieurs semaines voire plusieurs mois à établir. 

 

En résumé, ci-dessous, les quelques éléments que nous avons relevés et qui nous paraissent im-

portants : 

 

De manière générale: un GVT en baisse constante depuis 3 ans :  

 

2008 => 2.75 % , 2009 => 2.16 %, 2010 => 2%, des budgets rectificatifs bien en cohérence avec 

la COG 2009-2012 qui prévoit une coupe sombre dans les effectifs de la branche famille (gains 

de productivité obligent !) , avec comme objectif le non remplacement d’un départ sur deux à la 

retraite ! Ces restrictions budgétaires impactent directement nos conditions de vie et de travail.  
 

Un PDE est actuellement en cours de négociations. Le but de ce PDE est bien de favoriser le 

déplacement collectif des personnels. Les moyens de financement sont donc à prévoir pour ce 

projet. Nous sommes étonnés de constater au contraire, que dans la ligne budgétaire (budget ini-

tial 2010) « transports collectifs du personnel » la somme prévue n’est que de 185 000 € (183 

000 € en 2009).  Cela nous interpelle donc sur la réelle volonté de la Direction de négocier un 

PDE à la hauteur des besoins du personnel. 
 

 

 
 

PLENIERE DU CE SPECIALE 

BUDGETS DU 09/11/09 ET  

NEGOCIATIONS SOCIALES 



Dispositif mode de garde des enfants du personnel : le Directeur nous annonce à grands 

coups de communiqués, en égratignant au passage les OS et les élus du CE, qu’il souhaite main-

tenir son engagement de financer (à hauteur de 75%) le coût des places en crèche, or nous n’a-

vons noté sur le budget initial 2010 aucune ligne le mentionnant ! 

 

Dotation exceptionnelle RSA : attribuée en juin 2008, cette dotation (2.180 000 €) fait depuis 

couler beaucoup d’encre et nous en attendons toujours le reversement. Le Directeur nous rassu-

re, bien que ne figurant sur aucun budget, cette somme est en sécurité. Où ? Pas de souci à avoir, 

il tiendra ses engagements dès que la procédure en cours aura abouti !!! 

 

Charges de Personnel (salaires) :  force est de constater que la Direction continue à faire le 

choix délibéré du recours à l’embauche de CDD pour des tâches pérennes, alors que nos charges 

de travail ne cessent de s’accroître :   

 

      2008     2009 
 

Ligne salaires CDI   22 019 984 €   22 003 810 € 

Ligne salaires CDD    1 653 305 €     2 214 607 € 

 

Les budgets GA ont été rejetés par l’ensemble des élus du CE à l’unanimité .  

Les budgets Action Sociale également , moins 2 abstentions (UNSA)  

 

 

 

 

 

Négociations sociales :   Mesures 2009 
 

 

 L’après-midi a été consacrée aux mesures 2009. Une réunion de plus de 4 heures où là, c’est 

le DG que a brillé par son absence, seules la DRH et sa collaboratrice étaient présentes … 

 

Suite à nos interventions, de nombreux points ont été abordés (« oubliés » n’ayant rien eu depuis 

3 ans et plus, SMS, enveloppe des fins de carrière, etc …) avec pour base la note de cadrage 

suite aux négociations 2009. Pour rappel, la note de cadrage nous a été transmise alors que 

pour nous, les négociations n’étaient pas terminées puisque nous étions en désaccord avec la 

Direction, notamment à propos du pourcentage de l’enveloppe établie unilatéralement à 25% 

pour l’attribution des points de compétence aux agents de niveau 2 à 4.  

 

Notre revendication, avec l’ensemble des OS, étant le maintien du pourcentage de l’année 

passée à minima (30%) 

 

Dès le départ, la Direction nous a fait part de son analyse et de l’existence de « petites marges » 

pouvant permettre quelques réajustements, autrement dit la sortie prochaine d’une note rec-

tificative à la note de service sur les mesures 2009. 

 

 

 



Premier point de désaccord : la base de calcul des effectifs concernant le volume des mesures 

(25% des effectifs) :  
 

la Direction nous fait part de ses critères concernant les effectifs réellement pris en compte 

pour appliquer son pourcentage au 1er janvier de l’année de référence , sont exclus :  
 

les CDD, les contrats de professionnalisation (jeunes embauchés !!!), les congés sans solde, CIF, 

invalides, etc …) soit une base de calcul de 597 employés. 
 

Cette base de calcul nullement évoquée lors des négociations et arbitrairement élaborée par la 

Direction a été vivement contestée par l’ensemble des OS : pour nous à l’évidence, le compte 

n’y est pas  !!! 

 

Concernant le passage de niveau 3 à 4 pour les TCPF, il manque quelques mesures (environ 

4) sur les 40 prévues dans la note de cadrage et dans le protocole de sortie de grève de mars 

2009. La Direction a reconnu cet écart, nous serons vigilants quant à la note rectificative. 

 

20 mesures de niveau 4 pour les fins de carrière :  
 

11 ont été attribuées et 9 sont restées dans les « paquets » !!! Un véritable scandale et une hon-

te pour la CAF et les cadres de secteurs qui n’ont pas proposé nos collègues de travail.  
 

Pour rappel, ce dispositif négocié en 2008 devait permettre sur 3 années de ne plus avoir 

dans l’organisme de collègues de plus de 55 ans au niveau 3. La Direction se défausse et se 

justifie en prétextant que les cadres ne les ont pas proposés.   
 

Nous avons exigé, avec l’ensemble des OS, qu’elle prenne ses responsabilités pour que cet-

te enveloppe soit intégralement distribuée; la DRH va faire remonter cette demande au 

DG. 
 

Comble du mépris : la Direction ouvre des négociations sociales sur l’emploi des seniors dans le 

cadre de la GPEC. Comment peut-on dire s’occuper des seniors alors que certains d’entre eux 

sont encore niveau 3 avec près de 40 ans d’ancienneté !!! 

 

Pour les SMS, malgré les propositions de l’encadrement pour certaines d’entre elles, malgré la 

note de cadrage et le protocole de sortie de grève, aucune mesure de niveau 4 n’a été attri-

buée pour cette année.  

Après de vifs échanges, il semblerait que cette injustice soit réparée et 2 mesures de niveau 4 

devraient être attribuées pour les SMS. 

 

Enfin, comme chaque année, effet pervers de cette classification stupide et injuste, une liste des 

« oubliés » qui ne cesse de s’allonger, avec de très nombreux collègues n’ayant rien eu de-

puis 3 ans et plus.  

 

La Direction s’est bien chargée de rappeler les règles de cette classification qui supprime toute 

automaticité dans l’attribution de mesures, insistant sur le « tout au mérite », avec en corol-

laire les inévitables « promos » à la tête du client. 

 

 

  



Dernière minute :  

 

Le Conseil d’Administration (CA) s’est donc tenu le 13/11/2009 . Dès l’ouverture de la séan-

ce, nos administrateurs ont lu une déclaration sur le droit syndical en précisant qu’en aucun 

cas , ils avaient donné mandat au Directeur  pour dénoncer les accords locaux sur le droit 

syndical  (voir document joint) . Un débat s’en est suivi , le Directeur excédé et qui n’avait 

visiblement pas prévu que ce sujet soit abordé lors de cette séance a déclaré :  
 

« nous avons 5 mois pour nous mettre en ordre » , le ton est donné !  Enfin comble de la provo-

cation , notre DG avance devant les administrateurs , un chiffre fantaisiste et sorti de nulle part  

en précisant que l’écart entre le droit commun et la représentation syndicale de notre organisme 

était de 21 ETP ( équivalents temps plein ) .  
 

Nous n’avons pas manqué en tant que représentants du personnel au CA d’intervenir sur ce dos-

sier « brûlant » et de rétablir la vérité .  

 

Vote des administrateurs concernant le budget primitif 2010 de Gestion Administrative , 

rejeté à l’unanimité des syndicats lors de la séance plénière du CE consacrée aux budgets (Cf : 

compte-rendu en première page), nous avons lu une déclaration en séance pour étayer notre po-

sition (voir document joint)  :   
 

4 votes contre ( 2 CGT  et 2 CFDT ) 

7 abstentions (2 FO , 4 PQ , 1 CFTC) 

12 votes pour  ( MEDEF , etc …)  

 

Après l’affront fait au Personnel de la Caf 13 en grève le 19 juin 2009 lors du vote sur les 

budgets primitifs 2009 (GA , AS) , lorsque l’Intersyndicale réclamait des moyens supplémentai-

res pour assumer nos missions . le CA a comme à son habitude majoritairement approuvé une 

politique de restriction budgétaire dont nous subissons les effets chaque jour  !!!  

 

 Le Personnel de notre organisme  appréciera  ...  

 

 
INFORMEZ VOUS EN VISITANT  

REGULIEREMENT NOTRE 

 SITE  INTERNET  : 

 

www.cgtcaf13.fr 


